
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En prévision de votre inscription à l’examen, je vous demande de remettre les documents suivants pour le  
 

Mercredi 22 septembre 2021 IMPERATIVEMENT 
 
 
 Photocopie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité 

(carte d’identité, passeport, carte de séjour…) ; 
 

  Copie de la notification d’attribution de l’aménagement d’épreuves session 2020 ; 
 
 Photocopie pour les élèves de nationalité française :  www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete  

- pour les plus de 16 ans : attestation de recensement délivrée par la mairie du domicile ;  

- pour les plus de 18 ans : certificat individuel de participation à la journée défense et 
citoyenne  délivré par le ministère des armées. 

 
 Relevé de notes pour les candidats redoublants demandant des bénéfices acquis 

antérieurement. 
 
 Photocopie du diplôme du Baccalauréat (pour les élèves en BTS est obligatoire) 
 

 
 


